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Délibération n°2025-05-27-4.2

Délibération portant approbation des possibilités de promotion interne 
au sein de l’Enssib

Vu le code de l’éducation ;

Vu le décret n°92-25 du 9 janvier 1992 relatif à l’organisation de l’École nationale 
supérieure des sciences de l’information et des bibliothèques ;

Vu le décret n°2021-1722 du 20 décembre 2021,

Vu l'arrêté du 4 mars 2025 fixant pour l’année 2025 la répartition par établissement public 
d’enseignement supérieur du nombre de promotions internes

Rapport :
Afin de favoriser la promotion interne, le décret n°2021-1722 du 20 décembre 2021 crée une 
voie de promotion interne temporaire du corps des maîtres de conférences vers les corps 
d’enseignants-chercheurs assimilés aux professeurs des universités pendant une période de 5 
années, de 2021 à 2025.

Le Conseil d’Administration répartit par discipline, dans le respect des priorité nationales, les 
possibilités des promotions, conformément au tableau ci-dessous :

Sections CNU Nombre de promotions
71 Sciences de l’information et de la 

communication
1

Le Conseil d’Administration réuni le T l  mai 2025 en séance plénière sous la présidence de 
Monsieur Marc BERGÈRE, après en avoir délibéré, approuve les possibilités de promotion 
interne au sein de l’Enssib.

Vote :

Membres en exercice : 
Quorum de présence : 
Votes exprimés : fa  
Dont
Pour : &
Contre: /
Abstentions : /
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La présente délibération sera transmise au recteur de l'académie de Lyon.

Elle sera publiée conformément aux dispositions relatives à la publication des actes à caractère 
réglementaire.

Fait à Villeurbanne, le T J  mai 2025
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